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A l’ouverture de la séance du 29 janvier 2015, 23 membres sont présents ou représentés (30 membres 
en exercice, 19 membres présents, 4 procurations). 11 membres invités sont présents. 
 

1. Prospective et Moyens 
1.1. Mise à jour du plafond d'emplois budgétaires théoriques 

Le plafond d'emplois budgétaires théoriques est approuvé. 

Cette décision est adoptée à main levée à la majorité, avec 23 voix pour et 3 abstentions. 

 

2. Recherche 
2.1. Critères d'attribution de la PEDR et enveloppe pour 2015 

Les critères d'attribution de la Prime d'Encadrement Doctorale et de Recherche (PEDR), ainsi que 
l'enveloppe attribuée pour 2015, sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à main levée à la majorité, avec 25 voix pour et 1 abstention. 

2.2. Tarifs phénoplant 2015 

Les tarifs phénoplant proposés pour 2015 sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à main levée à l'unanimité, avec 26 voix pour. 

 

3. Affaires générales et statutaires 
3.1. Charte d'usage du système d'information de l'Université d'Angers 

La charte d'usage du système d'information de l'Université d'Angers est approuvée. 

Cette décision est adoptée à main levée à l'unanimité, avec 26 voix pour. 

3.2. Tarifs de location de salles 

Les tarifs de location de salles de l'Université d'Angers sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à main levée l'unanimité, avec 26 voix pour. 

 

4. Enseignements et vie étudiante 
4.1. DU Accompagnement à la parentalité 

Le DU Accompagnement à la parentalité et les tarifs proposés sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à main levée à l'unanimité avec 26 voix pour. 

 

5. Procès-verbaux des CA des 26 septembre et 21 octobre 2014 

Les procès-verbaux des CA des 26 septembre et 21 octobre 2014 sont approuvés. 

Cette décision est adoptée à main levée à la majorité, avec 25 voix pour et 1 abstention. 

 

 Fait à Angers, le 30 janvier 2015 

 
Jean-Paul SAINT-ANDRÉ 
Président de l’Université d’Angers 
 


